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Chères habitantes, chers habitants,

La sécurité de tous est une priorité 
pour notre commune, savoir 
identifier le risque c’est déjà agir.

C’est dans cet esprit que nous avons 
le plaisir de vous présenter ce 
DICRIM, un document essentiel qui 
a pour objectif de vous informer sur 
les risques majeurs auxquels notre 
village est exposé, ainsi que toutes 
les mesures de prévention et de 
protection mises en place pour vous 
protéger.

Notre commune, comme un bon nombre de 
collectivités du territoire, doit faire face à des risques 
naturels tels que les chutes de bloc, les 
ruissellements, les inondations ou les feux de forêts. 
Bien que ces risques soient parfois difficiles à 
anticiper, une bonne préparation collective et 
individuelle permet de limiter les conséquences et de 
mieux réagir en cas de crise.

Le DICRIM est conçu pour vous guider, vous informer 
et vous permettre de connaître les gestes qui 
sauvent. Nous avons tous un rôle à jouer dans la 
gestion des risques. 

Chaque citoyen, en étant informé et préparé, devient 
un acteur à part entière de la sécurité de notre 
commune.
Nous vous invitons à prendre connaissance de ce 
document, à le lire attentivement et à le diffuser 
autour de vous.

Consciente de ma responsabilité soyez assurés de ma 
détermination. Ensemble, restons vigilants et 
préparés pour assurer la sécurité de nos familles, de 
nos proches et de nos voisins.

Merci de votre engagement et de votre responsabilité 
partagée pour une commune sûre et solidaire.

Sincèrement,
Cécile Curtet 
Maire 



LES RISQUES MAJEURS

Qu’est-ce qu’un risque majeur ?
Un risque majeur peut entraîner de graves dommages aux personnes, aux biens et à 
l’environnement. Deux critères caractérisent le risque :
→ une faible fréquence : l‘homme et la société peuvent être d’autant plus enclins à l’ignorer, 
que les catastrophes sont peu fréquentes ;
→ une énorme gravité : nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à 
l’environnement.
Un événement potentiellement dangereux (aléa) n’est un risque majeur que s’il s’applique à 
une zone où des enjeux humains, économiques, environnementaux ou patrimoniaux sont 
présents.
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Inscrite dans le code de l’environnement, la réalisation du DICRIM est une obligation réglemen
taire pour toutes les communes exposées à au moins un risque majeur. L’objectif est 
d’informer la population (administrés, touristes…) de l’existence de ce(s) risque(s) et des 
mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mises en place. Il contribue ainsi à 
responsabiliser chaque citoyen pour sa propre mise en sécurité, renforçant l’efficacité des 
mesures mises en œuvre par la collectivité dans le cadre de son plan communal de sauvegarde 
(PCS).

Pourquoi un DICRIM ?
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HISTORIQUE

MAGNITUDE
ET INTENSITÉ

Intensité : Échelle descriptive 
des  effets  et  dommages 
constatés du séisme sur les 
personnes, constructions et 
l’environnement. 
Échelle arithmétique MSK à 
12 degrés.

Magnitude : Quantité d'éner- 
gie libérée par un séisme, 
mesurée sur l’échelle loga- 
rithmique de Richter. D’un 
degré à l’autre, l’énergie est 
multipliée par 31,6.

Dans la nuit du 11 janvier 
1999, à 4h37, un séisme de 
magnitude 4,1 s’est produit 
dans la région de Laffrey.
Cette secousse a bien été 
ressentie par les habitants de 
la commune.





HISTORIQUE

Hiver 1942 : éboulement de 
50 000 m³  du rocher de la 
Bourgeoise sur le secteur des 
Ruines
Avril 1988 : Bassin versant de 
l’Écharina écroulement de 1 à 
3 millions de m³ de matériaux
Janv. 1998 : détachement de 
gros blocs derrière la 
déchetterie
Fév. 2007 : Écroulement de 
60000 m³ de blocs 
endommageant la conduite 
d’eau des Mousses et la 
microcentrale
Déc. 2008 : détachement de 
40 000 m³ de blocs du rocher 
de la Bourgeoise en amont de 
Chabertière
Janv. 2011 : chute de blocs 
dans la Draille de la Grande 
Vigne
Déc. 2020 : éboulement de 
blocs du rocher de la 
Bourgeoise

MESURES
DE GESTION
DU RISQUE
La carte des aléas définie en 
2019, définit les zones 
totalement interdites à la 
construction et à l'aména- 
gement et les zones autorisées 
sous réserve de prise en compte 
de prescriptions ou de 
recommandations.

Il est très difficile, pour des 
raisons autant  techniques  que 
financières, de suivre  en 
permanence l’évolution des 
mouvements de terrain et de 
disposer de système d’alerte.





LE RISQUE
SUR LA COMMUNE

PRÉVENTION
ET GESTION
DU RISQUE

À VOUS DE JOUER !

La carte des aléas définie en 2019 
divise les zones inondables en 
différents secteurs : celles où toute 
construction  est interdite et celles 
avec  des règles de construction 
spécifique à respecter.

Les cours d’eau et les plages de 
dépôt sont entretenus par 
différents organismes : la commune 
pour les torrents communaux hors 
GEMAPI, le service de la 
Restauration des Terrains en 
Montagne (RTM) pour les torrents 
domaniaux et la Métropole pour les 
cours d’eau relevant de la GEMAPI, 
tels que le Lavanchon ou le 
Charbonnier. 

HISTORIQUE

Les inondations à Saint-Paul de Varces 
sont  majoritairement des  inondations 
de  type torrentielles (crue ou lave), c’est 
à  dire liées à une augmentation brutale 
du débit des eaux, avec des écoulements 
très rapides et un transport important 
de matériaux. 
Ils peuvent former alors des barrages 
(embâcles), lesquels peuvent céder et 
provoquer une vague soudaine.

La nature argileuse d’une partie des 
terrains des coteaux et du fond de vallée 
limite la capacité d’infiltration des eaux 
et favorise le ruissellement.
Des pluies abondantes et soudaines 
apportées par un orage localisé (type 
"sac d'eau") ou des pluies durables 
éventuellement accompagnées d’un 
redoux provoquant la fonte rapide du 
manteau neigeux peuvent générer 
l'écoulement d'une lame d'eau boueuse 
le long des versants. 

L’entretien régulier du lit et 
des berges des cours d’eau 
doit être réalisé par les 
riverains, qui en sont 
légalement les propriétaires. 
Soyez attentif aux informa-
tions de vigilance et d’alerte  :
tenez-vous  informé sur les 
cartes de vigilances météo :
www.meteofrance.com 

Juin 1986 : crue du torrent de 
l’Écharina 
Été 1987 : crue du torrent Blanc 
et du torrent des Coins 
Fév. 1990 : crue du Lavanchon 
Juin 1996 : crue du torrent de 
Brise Tourte 
Juil. 1997 : ruissellement boueux 
à Chabertière 
Août 1998 : crue du torrent de 
Brise Tourte
Août 2020 : débordement de 
Brise-Tourte
Juil. 2021 : débordement du 
Cognat et du Brigagier
Juin 2023 : débordement du 
Brigagier

La gestion des milieux aquatiques 
et la prévention des inondations 
(GEMAPI) est une compétence 
confiée aux inter-communalités 
(métropole) par les lois de 
décentralisation.

Des ouvrages de protection ont 
été réalisés pour les torrents de la 
Lampe, du Lavanchon et du 
Brigagier et des plages de dépôt 
sur les torrents du Lavanchon (au-
dessus des Mallets) et de Brise-
Tourte.
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C’est la probabilité que des effets sur la santé surviennent à la suite d’une 
exposition de l’Homme ou de l’animal à une source de contamination. 
On peut également définir le risque sanitaire comme une menace pour 
l’état de la santé de la population humaine ou animale conjuguée à une 
déstabilisation des pouvoirs publics chargés de la sécurité sanitaire.

Les contaminants (ou dangers) peuvent être classés en 3 familles :  

- les  contaminants  biologiques, appelés  aussi  agents  pathogènes,  tels  
que les champignons, les bactéries, les virus, les parasites. 
On peut y associer les vecteurs responsables de la transmission d’agents 
pathogènes à l’homme et à l’animal tels que moustiques, rats… 
- les contaminants chimiques tels que les métaux lourds, les hydrocarbures 
ou les dioxines 
-les contaminants physiques : les rayonnements ionisants, les rayons 
ultraviolets, les champs électromagnétiques, le bruit et les températures 
extrêmes (froid, chaleur).

Les  contaminants  sont  de  nature  à  porter  atteinte  à  la  santé  des 
hommes,  des animaux et des végétaux, à la chaîne alimentaire, au 
commerce des animaux et des végétaux.

• Limitez les contacts avec  d’autres personnes et en 
particulier les personnes fragiles ou à risque de développer une 
forme grave
•  Faites-vous  tester  contre  le  Covid-19  et/ou  consultez 
votre médecin traitant pour préciser le diagnostic
• Portez un masque adapté
• Couvrez le nez et la bouche avec un mouchoir à usage 
unique, lors de toux, éternuement, écoulement, mouchage
• Contenez les sécrétions respiratoires dans un mouchoir
• Jetez immédiatement les mouchoirs après usage
• En l’absence de mouchoir, toussez ou éternuez au niveau 
du coude plutôt que dans les mains
• Réalisez une hygiène des mains après contact avec des 
sécrétions respiratoires ou des objets contaminés
• Ne touchez pas les muqueuses (yeux, nez) avec des mains 
contaminées
• En cas de diagnostic avéré de Covid-19 , grippe ou 
bronchiolite, informez  les  personnes  qui  auraient  pu  être 
contaminées alors que la personne était contagieuse.

Dès les premiers symptômes évocateurs du Covid-19, grippe ou bronchiolite 
(chez l’adulte et chez l’enfant), il est fortement recommandé d’appliquer les 
mesures suivantes :
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DÉFINITION

VIGIPIRATE

VIGIPIRATE VIGIPIRATE

SÉCURITÉ RENFORCÉE
RISQUE ATTENTAT

VIGIPIRATE

URGENCE ATTENTAT
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Le terrorisme est un ensemble 
d’actes de violence (attentats, prises 
d’otages,...) commis par une 
organisation  pour  créer  un  climat 
d’insécurité, pour exercer un 
chantage sur un gouvernement, 
pour satisfaire une haine à l’égard 
d’une communauté, d’un pays, d’un 
système.  C’est  l’emploi  de  la 
terreur à des fins politiques, 
religieuses ou idéologiques.

Vigipirate  est  le  plan gouverne-
mental de vigilance, de prévention 
et de protection face aux menaces 
terroristes. Il relève du Premier 
ministre, responsable de l’action du 
gouvernement en matière de sécu-
rité nationale.

Le plan Vigipirate poursuit deux 
objectifs :
• Développer une culture de la 
vigilance et de la sécurité dans 
l’ensemble de la société  afin  de 
prévenir  ou  déceler,  le plus en 
amont possible, toute menace 
d’action terroriste,
•  Assurer  en  permanence  une 
protection adaptée des citoyens, 
du territoire et  des  intérêts  de  la 
France  contre  la menace 
terroriste.

Il dispose de 3 niveaux d’alerte : 
vigilance / sécurité renforcée - 
risque attentat / urgence 
attentat.
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Flashez-moi !

2020

Pour se tenir prêt à faire face aux 
risques majeurs (inondation, 
tempête, accident industriel, …), il 
est important de  se  préparer.  Le 
PIMS  vous  propose une méthode 
simple, accessible à tous en quelques 
minutes seulement, en renseignant 
un document synthétique.

En constituant votre PIMS, vous 
identifiez les risques qui vous 
entourent et  vous  y  associez  les 
comportements de  sauvegardes 
appropriés  pour  être moins 
vulnérable si un évènement survient. 

Quelques  minutes  pour  être 
préparé et renforcer sa sécurité et 
celle de vos proches.

Pour savoir comment réaliser votre 
PIMS vous pouvez télécharger la 
maquette suivante et vous laisser 
guider.



Coupures d’électricité, de gaz et d’eau courante, routes 
impraticables… lorsqu’une catastrophe majeure survient, 

Votre kit d'urgence

les premières 72 heures sont souvent les plus éprouvantes. Ce kit préparé 
à l’avance vous permettra de rester chez vous plus sereinement dans 

l’attente des secours. Il vous sera aussi très utile en cas de départ précipité. 
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Radio à piles Radio à piles 
(avec piles de rechange) (avec piles de rechange) 

afin de suivre les consignes afin de suivre les consignes 
des autoritésdes autorités

Outils de base  Outils de base  
(couteau multifonctions, (couteau multifonctions, 

ouvre-boîte...)ouvre-boîte...)

Médicaments Médicaments 

Lampe de poche Lampe de poche 
(avec piles (avec piles 

de rechange), de rechange), 
bougies, briquet bougies, briquet 
ou allumettes ou allumettes 

Trousse de premiers secours Trousse de premiers secours 
(alcool, pansements, (alcool, pansements, 

compresses…)compresses…)

Eau potable en quantité Eau potable en quantité 
(6 litres par personne (6 litres par personne 

en bouteilles)en bouteilles)

Nourriture non périssable Nourriture non périssable 
et ne nécessitant et ne nécessitant 
pas de cuissonpas de cuisson

(conserves, petits pots (conserves, petits pots 
bébé, nourriture bébé, nourriture 
pour animaux…)pour animaux…)

Lunettes de vue Lunettes de vue 
(paire de secours)(paire de secours)

Vêtements chauds Vêtements chauds 
et couverture de survieet couverture de survie

Double des clés Double des clés 
de la maison de la maison 

et de la voiture et de la voiture 

Photocopies Photocopies 
des documents des documents 

essentiels dans une essentiels dans une 
pochette étanche pochette étanche 
(carte d'identité, (carte d'identité, 
ordonnances...)ordonnances...)

Argent liquide  Argent liquide  
(les distributeurs pouvant (les distributeurs pouvant 

ne pas fonctionner) ne pas fonctionner) 

Jeux Jeux 
pour occuper le tempspour occuper le temps

Chargeur Chargeur 
de téléphone portablede téléphone portable

 Placez le sac 
 dans un endroit 
 facile d’accès ! 

réapprovisionner ! 

En particulier la date 
de péremption des 
médicaments et des 
denrées. Remplacez 
les plies.
 

Une fois par an, vérifiez
le contenu de votre kit.

En cas d’utilisation, 
n’oubliez pas de le
réapprovisionner ! 

Radio à piles Radio à piles 
(avec piles de rechange) (avec piles de rechange) 

afin de suivre les consignes afin de suivre les consignes 
des autoritésdes autorités

Outils de base  Outils de base  
(couteau multifonctions, (couteau multifonctions, 

ouvre-boîte...)ouvre-boîte...)

Médicaments Médicaments 

Lampe de poche Lampe de poche 
(avec piles (avec piles 

de rechange), de rechange), 
bougies, briquet bougies, briquet 
ou allumettes ou allumettes 

Trousse de premiers secours Trousse de premiers secours 
(alcool, pansements, (alcool, pansements, 

compresses…)compresses…)

Eau potable en quantité Eau potable en quantité 
(6 litres par personne (6 litres par personne 

en bouteilles)en bouteilles)

Nourriture non périssable Nourriture non périssable 
et ne nécessitant et ne nécessitant 
pas de cuissonpas de cuisson

(conserves, petits pots (conserves, petits pots 
bébé, nourriture bébé, nourriture 
pour animaux…)pour animaux…)

Lunettes de vue Lunettes de vue 
(paire de secours)(paire de secours)

Vêtements chauds Vêtements chauds 
et couverture de survieet couverture de survie

Double des clés Double des clés 
de la maison de la maison 

et de la voiture et de la voiture 

Photocopies Photocopies 
des documents des documents 

essentiels dans une essentiels dans une 
pochette étanche pochette étanche 
(carte d'identité, (carte d'identité, 
ordonnances...)ordonnances...)

Argent liquide  Argent liquide  
(les distributeurs pouvant (les distributeurs pouvant 

ne pas fonctionner) ne pas fonctionner) 

Jeux Jeux 
pour occuper le tempspour occuper le temps

Chargeur Chargeur 
de téléphone portablede téléphone portable
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LES MOYENS D’ALERTE  DE LA COMMUNE 
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Mairie de Saint-Paul de Varces
04 76 72 81 88 

Radio France Bleu « Ici Isère »
98,2 ou 102,8 FM

LES NUMÉROS UTILES

Porte à porte Panneaux
lumineux 

Ensemble mobile
d’alerte

f
Commune de 
Saint-Paul de Varces

Tutos risques 

15
GENDARMERIE

17

▸ Géorisques : 
https://www.georisques.gouv.fr/
▸ Le site de la commune : 
https://www.saintpauldevarces.fr/

  

CONSIGNES GÉNÉRALES

▸ Écoutez la radio
▸ Restez informé

FM

▸ Respectez les 
consignes des autorités

▸ N’allez pas chercher
les enfants à l’école

ÉCOLE

▸ Ne téléphonez qu’en cas
d’urgence pour libérez les
Lignes de secours 

▸ Ne prenez pas 
l’ascenseur

 
 

LES SITES UTILES

SAMU

POMPIERS SMS POUR 
SOURDS ET 
MALENTENDANTS

114

▸ Vigicrues : https://www.vigicrues.gouv.fr/ 
▸ Météo-France : https://meteofrance.com/

▸ Moyens d’indemnisation : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3076

18
APPEL

D’URGENCE 
EUROPÉEN

112
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SOUTENU PAR AVEC L’APPUI DU EN COLLABORATION AVEC


